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ARTICLE 15

Rétablir le d bis de l’alinéa 46 dans la rédaction suivante :

« d bis) Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Le contrat de plan régional de développement des formations et de l’orientation 
professionnelles comprend également une stratégie régionale pluriannuelle des formations en 
alternance élaborée par la région, en lien avec les acteurs économiques de son territoire, au sein du 
comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles mentionné à 
l’article L. 6123-3 du code du travail. Elle peut être révisée annuellement. Cette stratégie vise 
notamment à :

« 1° Assurer une offre de formation professionnelle initiale cohérente sur l’ensemble du territoire 
régional et répondre aux besoins en compétences de la région ;

« 2° Définir la politique régionale de contribution au financement des centres de formation 
d’apprentis au titre de l’aménagement du territoire et du développement économique prévue à 
l’article L. 6211-3 du même code ;

« 3° Organiser la complémentarité des formations dispensées par les lycées professionnels et les 
centres de formation d’apprentis, en favorisant notamment la mutualisation de leurs plateaux 
techniques ;

« 4° Développer les campus des métiers et des qualifications mentionnés à l’article L. 335-6-1 du 
présent code.
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« Dans le cadre de leurs responsabilités en matière d’apprentissage, les branches professionnelles et 
les opérateurs de compétences prennent en compte la stratégie adoptée par le conseil régional. »

« Afin de permettre l’élaboration et le suivi de cette stratégie, les branches professionnelles et les 
opérateurs de compétences transmettent chaque année à la région un bilan de leurs interventions en 
matière d’apprentissage sur le territoire régional, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État. » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Jusqu’à ce jour, les régions avaient la compétence de l’apprentissage et élaboraient les cartes de 
formation en accord avec les besoins du territoire dans un soucis d’aménagement du territoire et 
d’égalité d’accès aux formations. Cela nous semblait adapté aux besoins des jeunes qui connaissent 
des difficultés pour se déplacer et ont besoin de lieux de formation de proximité.

Or, le Gouvernement, avec cette réforme, cherche à recentraliser cette compétence régionale ce qui 
est une première depuis 1982 et la création des régions comme collectivités territoriales de plein 
exercice. Cela traduit une vision parisienne et centralisatrice du pouvoir alors même que les régions 
ont, dans leur immense majorité, un bilan positif concernant l’apprentissage.

Par cet amendement nous proposons de retenir la version adoptée au Sénat qui vise à renforcer le 
rôle des régions en matière de pilotage, via la stratégie pluriannuelle de formation en alternance.


